
Les causes de récusation de l'expert judiciaire 

• Textes relatifs à la récusation de l'expert  

Article 234 du code de procédure civile 
« Les techniciens peuvent être récusés pour les mêmes causes que les juges. S'il s'agit d'une 

personne morale, la récusation peut viser tant la personne morale elle-même que la ou les personnes 
physiques agréées par le juge.

La partie qui entend récuser le technicien doit le faire devant le juge qui l'a commis ou 
devant le juge chargé du contrôle avant le début des opérations ou dès la révélation de la cause de la 
récusation.

Si le technicien s'estime récusable, il doit immédiatement le déclarer au juge qui l'a commis 
ou au juge chargé du contrôle. »

Article 341 du code de procédure civile
« Sauf disposition particulière, la récusation d'un juge est admise pour les causes prévues par 

l'article L. 111-6 du code de l'organisation judiciaire. »

Article L.111-6 du code de l'organisation judiciaire
« Sous réserve de dispositions particulières à certaines juridictions, la récusation d'un juge 

peut être demandée : 
1° Si lui-même ou son conjoint a un intérêt personnel à la contestation ; 
2° Si lui-même ou son conjoint est créancier, débiteur, héritier présomptif ou donataire de 

l'une des parties ; 
3° Si lui-même ou son conjoint est parent ou allié de l'une des parties ou de son conjoint 

jusqu'au quatrième degré inclusivement ; 
4° S'il y a eu ou s'il y a procès entre lui ou son conjoint et l'une des parties ou son conjoint ; 
5° S'il a précédemment connu de l'affaire comme juge ou comme arbitre ou s'il a conseillé 

l'une des parties ; 
6° Si le juge ou son conjoint est chargé d'administrer les biens de l'une des parties ; 
7° S'il existe un lien de subordination entre le juge ou son conjoint et l'une des parties ou son 

conjoint ; 
8° S'il y a amitié ou inimitié notoire entre le juge et l'une des parties ; 
9° S'il existe un conflit d'intérêts, au sens de l'article 7-1 de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 

décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature. 
Les magistrats du ministère public, partie jointe, peuvent être récusés dans les mêmes cas. »

• Jurisprudence relative à la récusation de l'expert  

Civ. 2ème, 5 décembre 2002 (n° 01-00224 publiée au bulletin)
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007045511/
L'article 6-1 de la Convention européenne des droits de l'homme, qui dispose que toute personne a 
droit à ce que sa cause soit entendue par un tribunal impartial, peut être invoqué par les parties et 
justifier la récusation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071164&idArticle=LEGIARTI000006572061&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007045511/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do?cidTexte=JORFTEXT000000339259&idArticle=LEGIARTI000033031838&dateTexte=&categorieLien=cid


Civ. 1ère,  28 avril 1998 (n° 96-11637 publiée au bulletin) 
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007039737/
Il  en  résulte  que  les  cas  de  récusation  édictés  par  l'article  L.111-6  du  code  de  l'organisation 
judiciaire n'épuisent pas l'exigence d'impartialité requise de tout expert judiciaire. 

Civ. 1ère, 23 mai 2006 (n°04-12514)
Toutefois cette impartialité est présumée jusqu'à preuve du contraire. 

Civ. 1ère, 4 octobre 2000 (n° 97-14971)
L'existence de liens d'amitié notoire constitutifs d'une cause de récusation relève de l'appréciation 
souveraine des juges du fond et échappe dès lors au contrôle de la Cour de cassation. 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007039737/






(Extraits du fascicule ENM « Droit et pratique de l'expertise judiciaire civile »)


